
286 350 ménages accompagnés en 2024 par Soliha pour l’accès au logement

Alors que la trêve hivernale prend fin le 31 mars, la crise du logement atteint un niveau inédit : d’après le dernier rapport 
publié par la Fondation pour le Logement des Défavorisés, en France, plus de 350 000 personnes sont sans domicile et 
4,2 millions en situation de mal-logement. Une pénurie durable dans la production de logements et de fortes tensions sur 
le parc privé, s’associent à une baisse généralisée du pouvoir d’achat, et un nombre record d’expulsions locatives. De plus, 
l’accès à un habitat digne et sobre pour les plus précaires devient urgent face aux enjeux climatiques et énergétiques. 

Dans ce contexte, les structures de l’ESS, elles-mêmes confrontées à la crise du foncier dans leurs activités, sont en 
première ligne dans l’accompagnement des personnes et dans le développement de solutions innovantes pour garantir 
un accès au logement digne et durable. Historiquement engagé sur les sujets d’hébergement d’urgence, d’accès aux 
droits, de maintien du lien social ou de lutte contre la précarité énergétique, l’ESS développe également des solutions 
organisationnelles à travers des modèles et dispositifs comme la maîtrise d’ouvrage d’insertion, les agences immobilières 
sociales, les pensions de famille, les coopératives d’HLM, l’habitat participatif et coopératif, l’habitat inclusif, le viager 
solidaire, etc.

La Fédération SOLIHA, qui s’appuie sur plus d’un siècle d’expérience, a pour ambition permettre à chacun de disposer 
d’un logement abordable, économe en énergie et adapté. Les 123 associations SOLIHA, présentes en France hexagonale 
et Outre-mer, apportent des solutions habitat adaptées aux besoins des personnes et des territoires. En 2024, les 3 525 
salarié.es du réseau SOLIHA ont accompagné 286 350 ménages défavorisés, fragiles et vulnérables afin de favoriser l’accès 
et le maintien dans l’habitat.
SOLIHA déploie 5 métiers, soit dans le cadre des associations généralistes SOLIHA, soit dans le cadre de structures dédiées 
(Agences immobilières sociales, Bâtisseurs de logement d’insertion ou Habitat et territoires) :

•	 La réhabilitation accompagnée au service des particuliers ;
•	 La conduite de projets « habitat » de territoire ;
•	 L’accompagnement social des personnes ;
•	 La gestion locative sociale ;
•	 La production d’habitat d’insertion.
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	 Pour aller plus loin : 
•	•	 « L’Etat du mal-logement en France », Rapport annuel 2026, Fondation pour le logement« L’Etat du mal-logement en France », Rapport annuel 2026, Fondation pour le logement
•	•	 « Pour des communes solidaires, partout et pour tous », Municipales 2026, plaidoyer des acteurs « Pour des communes solidaires, partout et pour tous », Municipales 2026, plaidoyer des acteurs 

du logement (2026)du logement (2026)
•	•	 « Chiffres clés 2024 du Mouvement SOLIHA », Plaquette de la Fédération SOLIHA« Chiffres clés 2024 du Mouvement SOLIHA », Plaquette de la Fédération SOLIHA
•	•	 « Projet associatif du Mouvement SOLIHA », 2025« Projet associatif du Mouvement SOLIHA », 2025

https://www.fondationpourlelogement.fr/wp-content/uploads/2026/02/reml-2026-rapport-etat-mal-logement-2026.pdf
https://soliha.fr/core/wp-content/uploads/2026/02/20260128-plaidoyer-collectif-alerte-municipales.pdf
https://soliha.fr/core/wp-content/uploads/2026/02/20260128-plaidoyer-collectif-alerte-municipales.pdf
https://www.calameo.com/read/004138432c4ee6bbbce9f
https://soliha.fr/projet-associatif-du-mouvement-soliha/

